
Association S.A.R.A.A. régie par la loi 1901, n° de déclaration W783012381

1/1 Saraa, l’association

https://saraa.fr > Saraa, l’association > Saraa, l’association

Saraa, l’association
dimanche 9 octobre 2022

Dans la protection animale depuis une quinzaine d’années en tant que bénévoles et familles d’accueil, nous souhaitions à présent évoluer dans une
structure qui nous correspondait tant sur le plan des valeurs, de l’éthique que de nos engagements personnels.
C’est ainsi que SARAA est née.

SARAA est une association collégiale au sein de laquelle il n’y a pas de dirigeant : tous les membres de la Collégiale se partagent les missions et les
responsabilités.
Notre but est de continuer à aider tous ces animaux malheureux qui croisent notre chemin, leur fournir accueil et soins en respectant leurs besoins et
leur offrir la possibilité de trouver une famille pour la vie.
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